
Procès-verbal du Conseil Municipal du 29 avril 2025 
 

Présents : BERGER Sophie – MOREAU Cédric – GRISON Freddy – BERNARD Philippe – GARCIA Florence – BILLAUD 
Joseph – GILBERT Daniel – PARADIS Dominique – RENOU Elodie – FALLOURD Willy – BECOT Pascal – BROIGNIEZ 
Emmanuel – GODELOT Bruno – BROSSARD Fabienne – DUBOIS Catherine – BLANCHARD Jocelyne – VRIGNAUD 
Patrice – MATHE Murielle 
 

Absents excusés : BADET Nicolas donne pouvoir à BERGER Sophie – FROUIN Michèle donne pouvoir à GARCIA 
Florence – BOUILLAUD Georges donne pouvoir à BERNARD Philippe 
 

Absents : COPRINI Claire – MARSAIS Séverine – CHARRY Christian – AUGER Olivier – BIRE Nicolas 
CONTE Denis – GUERIN Cyril – BAILLY Aurélie – METAY Pascal – PETORIN Marie-Reine – PETORIN Mickaël 
 

Secrétaire de séance : Emmanuel BROIGNIEZ 
 

Début de la Séance à 20h10 
Lesquels forment une majorité des membres en exercice 

Ordre du jour : 
I.FINANCES 

1. Devis pour cabanon de stockage au plan d’eau de Cezais 
II.QUESTIONS DIVERSES 

Le Maire s’absente lors de la délibération car son entreprise est concernée 

1. FINANCES 
1.1. 202504D012 – Devis pour cabanon de stockage au plan d’eau de Cezais 

Le 1er Adjoint, Cédric MOREAU, expose au Conseil Municipal qu’il convient de construire un cabanon au plan d’eau de 
Cezais pour pouvoir stocker le matériel en toute sécurité. 
 

Plusieurs offres ont été reçues et étudiées en réunion d’adjoints du vendredi 25 avril 2025. Les propositions sont les 
suivantes : 

- Arcades et baies : fourniture et pose d’un bâtiment de stockage longueur 5000 MM x largeur 3750 MM x hauteur 
3000/2500 MM = 10 137.00 € HT soit 12 164.40 € TTC 

- SARL Allétru : fabrication et pose d’un local de stockage dimensions largeur 3750 MM x longueur 5000 MM = 
10 972,00 € HT soit 13 166.40 € TTC 

La décision a été approuvée à 18 voix « pour » et 1 abstention pour choisir l’entreprise la moins-disante soit Arcades 
et baies - Le lendemain matin, par mail, le Maire, par peur de conflit d’intérêt à décider de retirer l’offre faite par son 
entreprise, Arcades et Baies, et par conséquent d’annuler le vote et la délibération prise à ce sujet. Le point sera 
revu au prochain conseil Municipal avec des devis de nouvelles entreprises. 
 

2. QUESTIONS DIVERSES 
2.1. Nom de domaine pour l’aire de jeux en hommage à Claude CLERJAUD : « Espace Claude Clerjaud » - Ce 

point sera voté à la prochaine réunion de Conseil Municipal 
 

2.2. Commission Bâtiments : le 06 mai à 18h30 à Saint-Sulpice-en-Pareds 
 

2.3. Nom de domaine pour le plan d’eau de Cezais : Le Maire propose de l’appeler « Espace René SOULARD » en 
hommage à l’ancien Maire de Cezais qui est à l’origine du Plan d’eau : ce point sera voté à la prochaine réunion 
de Conseil Municipal 

 

2.4. Subvention pour la Largère pour l’achat d’équipements : Table de jeux (tovertafel + handi-mélo) - Proposition 
de 500€ pour chaque équipement - Point voté au prochain Conseil Municipal 

 

2.5. Fibromyalgie : Communication dans la gazette, ouest France et sur Facebook 
 

2.6. Feux d’artifice : Spectacle de danse avec chiens au plan d’eau de Cezais - Prévoir une scène assez grande 
 

2.7. Marche en Chantonnay : 3 jours : les 30,31 mai et 1er juin - Passera sur la commune de Cezais 
 

2.8. Problème chez Emmanuel BROIGNIEZ : Des riverains se permettent de rentrer sur sa propriété privée - Des 
voitures passent même sur son terrain - Manque de civisme de certaines personnes - Trouver des solutions pour 
régler le problème rapidement – 2 élus doivent se rendre sur place en fin de semaine 

 

2.9. Solitop sur la départementale n°23 : Les travaux d’aménagement de la RD n°23 seront subventionnés à hauteur 
de 4 500 € par SOLITOP 

Prochain Conseil Municipal : 20 mai 2025 

 

Séance levée à 21H09 

Le Maire,         Le secrétaire 
Sophie BERGER         Emmanuel BROIGNIEZ#signature# 


